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Oonformétient aux termes de sa lettre du 21 mai 1949, la i 
~Commissic~n de Conciliation transmet, par la px'é'sante, à la 

- del8gatf«n,israélZenne, un r&sum& des vues que les délégations : 
arabes "ont ptiésent&s &la Commission, en ce qui, concerne le 
document de travail adopte comme base de discussion dans le I 

-Procès-verbal du 12 mai 1949. 

La Cc)mmisslon de Conciliatik serait hwrause de recevoir 
toutes les obstirvations que la d616gation isra&ienne souh@i- 
'terait prdsenter relativeïrwnt au point de vu6 des d616gatiuns 
arabes exposé dans le prêsent momornndum. 

' 1, Les d&&g&tions arabes roaffirment que leurs Gouverne; 
ments rtispectifs considkont'que lc probl&:ne ds Palestine les 
i.r&&&sse tous dnns kn entier, au r$!rne titre+ 

,2* Les d616gatlons arabas.considérent que la quastion des ' 
r&fugibs est 1a"plus pressante di3 toutes celles qui sont pro- 
vues au Procès-verbal du 12 mai et que tout retard apporté à, 
sa solut3,on est susceptible d'entraîner les conséquences.les 
plus gravas du point de WC politique, sociG1 et humain. Outre 
les propositi.?ns figurant dans le memorandum émanant des délé- 
gations arabes, 'in.date du 18 mat9 déjà trarismises & la délé- 
gation israélicntio 9 les d&6gntions arabes proposent que lion. 
prennent les mosurw3 suivantes afin dlex&utor dans le plus 
brsf dc'lai la r&solutiun du 11 d&combre 1948'de ,l'Assembl6e 
g&&ralc des Nations Unis~,. en CO qui concerne 'la question des 
réfugi&. 8, / 

(a) Quo'lcs r&fug&& uriginairos des territoires 
d6tormin8s dans la clrte jointe au Procbs-verbal du 8. 
12 mai9 cornpronant Caux de la Galil~e.occidentale, 
de la ville de Jaffa, du la zone, qeritrule com@z+nant :. 
Lydda, Ramleh et Bersnbk?, dè ,la ,ac)ne du littoral a 

m$ridional et de la région de Jkrusalem, telle qu'elle 1 * 

* Remis & la d616gaCion israélienne à Lausanne le 25 mai. 1949, 
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est dc$%cr.min& sur .la ,r&rne. carte, soient mis en 
mes’ure imm&iatement dé. réintégrer leurs foyers. 

(b) Qutafi’n de ,voir assurer aux réfugiés de retour. 
dans leurs foycr’s la shcurité de leurs personnes 
et In libre disposition de leurs droits et en a%- 
tendant C$I~’ ‘le,g territoires susvis6s soient évacués 
par 10s troupes et les autorités isrjél>ennes, la 
Commission de Concilhtion envisage e*’ mette en 
0 ûuvr e , au nom dos Natï’ons Unies, les ga,ranties 
d’ordre international -reconnues n&essaires, 

(c) Lss d616gations arabes consîdhront indisponsa- 
blo que la Conmissîc)n fasse rapporter toutos. mesures 

prises par les autoriths israéliennes dans la x«ne 
de Jhrusalem, et qui sont susceptibles de mettre ob- 
stacle au rogloment du problhme d@ Jérusalem, Les 
dél6gations arabes considhent qu’il importe en par- 
tîculicz .qu(3 les administrations et servic,es qui ont 
6th installés, a Jchusalcm, prétsndhent au mépris 

~GS termes de la r&solution du 11 décembre 1948, 
s-oient transférés ailleurs sans retard. 
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